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Chapitre 1 : La concertation dans le cadre de la révision du 

PLU de Crolles 
 

I. Cadre réglementaire général 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a 

municipal. 

-  -

1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 

du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées 

: 

1° L'élaboration et la révision du plan local d'urbanisme ; 

 

-  -

1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres 

cas. 

 

-  -

1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et 

selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du 

projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par 

les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente. » 

-  -

1174 du 23 septembre 2015 précise : 

-3 en arrête le 

bilan. 

 » 

 

personnes ayant participé à la 

regard du projet global de la commune. 

 



 

 

4 

II. Les modalités de concertation 

définies au sein de la délibération 

prescrivant la révision du PLU de 

Crolles 

Le Conseil Municipal en date du 4 juin 2021 a instauré une concertation 

pendant toute la durée de la révision du projet, en associant les habitants 

et les associations locales, selon les modalités suivantes : 

▪ Une réunion publique de lancement de la révision ; 

▪ Une réunion publique de partage du diagnostic ; 

▪ Trois ateliers thématiques ; 

▪ Une réunion publique de synthèse des ateliers et de la 

concertation ; 

▪ 

concertation de la commune qui permettra notamment :  

o 

réunions publiques et ateliers ; 

o De prendre connaissance des documents de référence produits 

 

 

o 

des propositions tout au long de la démarche. 

Le public sera informé de la tenue des réunions publiques et des ateliers 

thématiques par les voies de communications habituelles de la commune : 

magazine municipal, site internet de la commune et panneaux lumineux. 

Au-delà de ces engagements qui seront strictement respectés pendant 

révision et des propositions du maître  

 

La délibération fixant ces modalités de concertation est la même prescrivant 

la révision du PLU de la commune de Crolles. 
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Chapitre 2 :  Les moyens mis en  
 

I. Les réunions publiques 

1. Historique des réunions publiques 

Les 3 réunions publiques prévues au sein de la délibération ont été tenues :   

▪ Le 21 septembre 2021 : lancement de la révision ; 

▪ Le 17 mai 2022 : partage du diagnostic et présentation du PADD ; 

▪ Le 23 mars 2023 : synthèse de la concertation et traduction 

réglementaire 

Il est à noter que les thématiques abordées lors des réunions publiques ont 

été élargies pour aborder chaque phase du PLU révisé, et donner les clés 

de sa publication sur la plateforme de communication de la commune. 

Une quatrième a été organisée en début de révision afin de traiter du bilan 

du PLU en vigueur, suite à des retours des administrés : 

→ Le 28 février 2022 : bilan du PLU en vigueur. 

 

Le PLU a ensuite été arrêté une première fois le 28 avril 2023. Suite aux 

retours des partenaires, il a été décidé de reprendre le projet, notamment 

Résilience. Lors de cette reprise, 3 nouvelles réunions publiques ont été 

orga  : 

▪ Le 21 septembre 2023 : explication des raisons de la suspension du 

projet ; 

▪ Le 11 juin 2024 

PADD remanié ; 

▪ Le 18 juin 2024 : présentation des nouvelles OAP sectorielles et 

échanges sur quelques dispositions du règlement écrit 

(stationnement, hauteurs) 

Ces réunions ont été annoncées via le journal municipal, les panneaux 

lumineux, le site internet de la ville, facebook et la plateforme de 

concertation numérique. Les personnes présentes aux précédentes 

réunions ont également été informées par mail. 

Les 5 premières réunions ont été retransmises en vidéo en direct sur le site 

et sont accessibles sur la chaîne youtube : 

• https://www.youtube.com/watch?v=KKuzW3jmtjc 

• https://www.youtube.com/watch?v=g44MKKVhx58 

• https://www.youtube.com/watch?v=tHXF6eGN8hk 

• https://www.youtube.com/watch?v=aGTmp6Ks7yA 

• Révision du PLU : réunion publique n°5 (youtube.com) 

https://www.youtube.com/watch?v=KKuzW3jmtjc
https://www.youtube.com/watch?v=g44MKKVhx58
https://www.youtube.com/watch?v=tHXF6eGN8hk
https://www.youtube.com/watch?v=aGTmp6Ks7yA
https://www.youtube.com/watch?v=5A-64zq74ac
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2. Réunion publique du 21 septembre 

2021 : lancement de la révision 

de cette réunion, de premiers éléments de diagnostic furent présentés afin 

de les confronter au vécu des Crollois.  

les sujets les plus prégnants autour desquels se sont organisés les échanges.  

→ 

de ces trois thématiques, afin de faire travailler les habitants de 

manière plus précise sur ces enjeux. 

De plus, des questionnements concernant la gestion des risques auxquels 

la commune est confrontée sont ressortis : 

compte dans le projet et les futurs aménagements a été affirmée.  

 

    

3. Réunion publique du 17 mai 2022 : 

partage du diagnostic et présentation 

du PADD  

Cette seconde réunion publique a permis de partager les grandes lignes et 

enjeux du diagnostic, afin de contextualiser les orientations politiques 

inscrites au sein du PADD. Les 3 grands axes du projet ont ainsi été 

déroulés, et les administrés ont pu réagir à la fin de chaque grande partie. 

▪ Axe 1  : un rôle structurant à 

 

D

plus spécifiquement sur les projets de méthanisation limités en raison des 

risques. 
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▪ Axe 2 

valorisation du cadre de vie 

Cette partie a suscité des réactions et des souhaits à propos de certains 

secteurs : requalification des entrées de villes, maintien du parc Paturel 

comme « poumon vert 

des cheminements doux, préservation la plaine de Montfort comme 

« couloir de vie », prise en compte des risques inondation

les futurs aménagements au sud de la commune.  

Des préconisations ont été apportées, au sujet de la gestion des interfaces 

entre les différents quartiers par le maintien de franges vertes. 

▪ Axe 3 : Un urbanisme de transitions pour un maintien de la 

qualité de vie 

Les échanges ont principalement concerné la thématique du logement et 

divergents. 

communes de Crolles, Pontcharra et Villard- Bonnot a également été 

abordée.  

Enfin, des questionnements autour de la coordination de la démarche avec 

les communes avoisinantes sont ressortis mais aussi le sujet des outils 

 

Un rappel de la concertation prévue a été effectué en fin de séance, de 

numérique sur le site jeparticipe.crolles.fr est également présenté. 

  

   

        
 

4. Réunion publique du 23 mars 2023 : 

synthèse de la concertation et 

traduction réglementaire  

des temps de concertation ayant rythmés la révision, et abordant par ce 

biais les outils réglementaires choisis par les élus pour répondre aux 

questionnements soulevés, notamment lors des ateliers thématiques. 

Les réactions des administrés ont surtout concerné : 

▪ Les eaux pluviales

dérèglement climatique a également animé les débats ; il est 

nécessaire de la prendre en compte dans le PLU aussi bien en 

termes de quantité que de qualité ; 
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▪ Les espaces verts 

en ville : les administrés souhaitent conserver aussi bien les arbres 

existants (notamment le long du Craponoz) que les espaces de 

 ; 

▪ Le logement, avec une vigilance à proposer des typologies 

accessibles pour différents profils de ménage ; 

▪ , et notamment les mesures pour inciter le photovoltaïque 

sur les constructions. 
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5. Une réunion publique supplémentaire 

présentant le bilan du PLU en vigueur, 

tenue le 28 février 2022  

Lors de la première réunion publique, a été remontée la nécessité 

outils réglementaires à instaurer via la révision. Ainsi, un bilan du PLU en 

 

projet communal (que conserve-t-on comme ambition ? Quels objectifs 

sont à retravailler ?) 

rétrospective du document permet 

de travail prévus, au cours des différentes phases de la procédure :  

▪    

▪   

▪ La nature en ville, élément fort de la qualité de vie  

Les échanges ont majoritairement porté sur la question du logement, plus 

maintenir, encourager et diversifier les pratiques de déplacements moins 

énergivores. Est ressortie une certaine volonté de la part des administrés de 

 

est également apparu important à intégrer dans le projet, notamment 

en termes de sobriété foncière a été évoquée et des échanges autour des 

densités acceptables, notamment dans le centre-ville, ont eu lieu.  
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6. Réunion publique post arrêt le 21 

septembre 2023 : explication de la 

suspension du projet 

Suite à la décision de retravailler le PLU suite à la réception des avis des 

de :  

▪ Présenter le projet dans sa globalité aux habitants ; 

▪ Expliquer les raisons de la suspension de la délibération du 28 avril 

2023, en lien avec la trajectoire foncière de Zéro Artificialisation 

 

Les questions posées par les administrés ont relevé de thématiques 

diverses, et ont surtout mené à des éclaircissements pour une meilleure 

prise en main du document :  

▪ Le coefficient de biotope ; 

▪ Les normes de stationnement en lien avec la densification de la 

commune ; 

▪ 

styles architecturaux) ; 

▪ Les programmes sur les zones en extension (classées A Urbaniser) 

et au sein du tissu urbanisé (en  ; 

▪ La consommation foncière ; 

▪ La procédure de révision du périmètre délimité des abords de 
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7. Réunion publique post arrêt le 11 juin 

2024 : présentation de l’OAP Trame 

Verte et Bleue et du PADD remanié 

La reprise du PLU a notamment porté sur :  

▪ 

écologique de la commune (Trame verte et bleue, mais aussi noire) ; 

▪ La reprise du volet foncier, impactant de fait les objectifs chiffrés du 

PADD en la matière ; 

▪ 

 

points aux administrés. 

La réunion et les retours habitants ont permis de conforter la position sur le 

souhait commun de maintenir et renforcer la trame verte urbaine dont font 

notamment partie les zones Nfr.  

 

environnementale du PLU. 
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8. Réunion publique post arrêt le 18 juin 

2024 : présentation des OAP 

sectorielles et échanges sur quelques 

dispositions du règlement écrit 

personnes, était de donner les dernières clés de lecture du PLU en vue de 

 

Ainsi, une présentation de la philosophie des différentes zones qui 

composent le PLU, ainsi que des principales règles associées a été réalisée. 

▪ Les franges vertes (Nfr) peuvent accueillir les piétons comme les 

souhaite néanmoins privilégier les itinéraires piétons. 

▪ Le coefficient de pleine terre et de biotope vient compléter 

écrit de chaque zone. Il permet de prendre notamment en compte 

opérations qui ont pu voir le jour en UR2 ne seront plus autorisées. 

Une présentation des OAP actualisée a ensuite suivie/ 

▪ 

les 

demandes. 

▪  ; 

déboucher sur une acquisition foncière. 

▪ Le projet envisagé Ilot Garage soulève la question des flux induits, 

des embouteillages étant déjà observés dans ce secteur. Il est prévu 

que le stationnement se réalise en sous-sol, et le PLU comprend des 

dispositions qui ont vocation à déployer modes actifs et transports 

en commun. 

▪ 

de la programmation de logements importante. Néanmoins, des 

études en cours visent la désaturation du rond-point qui peut être 

embouteillé à proximité. 

Dispositions du règlement écrit 

▪ Une place de stationnement minimum par logement semble court 

pour les participants. Il pourrait y avoir un report de places dans la 

rue. Il faut cependant trouver un équilibre entre modes de 

déplacements, pour encourager la pratique des modes actifs. 

▪ Des difficultés techniques ont été rencontrées, notamment rue des 

Sources, pour réaliser des parkings souterrains.  

▪ 

de stationnement ne doit pas venir se télescoper avec les 

 

▪ Les dispositions du règlement écrit concernant le stationnement 

vélo vont permettre de davantage négocier avec les promoteurs. 

Echanges divers : 

▪ La loi Climat et Résilience peut avoir comme effet secondaire 

découle. La commune développe néanmoins des produits 

immobilier (BRS par exemple) permettant de conserver des prix 

accessibles. 

▪ Les outils favorisant la mixité sociale qui existaient dans le PLU de 

2010 (périmètre de mixité sociale et dispositions du règlement écrit) 

ont été conservés. 
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▪ 

peut favoriser, peut venir freiner le développement des toitures 

solaires. 
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II. Les ateliers thématiques 

Des ateliers de concertation ont été tenus, au cours desquels la population 

a été conviée pour échanger autour de thématiques clés, fixées suite à la 

première réunion publique :  

▪ 13 avril 2022 : La mobilité  

▪ 29 novembre 2022 : La nature en ville 

▪ 23 février 2023 : L  

le journal municipal, les 

panneaux lumineux, le site internet de la ville, facebook et la plateforme de 

concertation numérique. Les personnes présentes aux précédents ateliers 

ou réunions ont également été informés par mail. 

Un atelier supplémentaire a été organisé avec les agriculteurs, le 3 

décembre 2021 

projets des acteurs afin de les accompagner au mieux.  

1. L’atelier « mobilités et les flux liés à 

l’économie » 

Cet de revenir dans un premier temps sur la démarche 

de révision du PLU et de ses différentes. Dans un second temps, la réunion 

s constitués de deux tables traitant à 

tour de rôle 4 thématiques autour de la question de la mobilité à Crolles :  

▪  

▪ Le stationnement  

▪ Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, 

covoiturage)  

▪ Les modes actifs (vélo et marche) 

(outils réglementaires) du PLU suite à ces échanges. 

A noter que les propositions des participants sur la plateforme 

« jeparticipe.crolles.fr », 

 

 

 

1.  

Les échanges se sont axés sur des idées de hiérarchisation du réseau viaire, 

en compte des nouvelles 

mobilités. 

2. Le stationnement 

Des points de vigilance ont été apportés par les participants notamment sur 

la qualité des nappes de parking qui ont été identifiées comme encore peu 

végétalisées et peu intégrées dans le paysage. Le stationnement pour tous 

les modes serait à développer, et plus particulièrement à proximité des 

linéaires commerciaux de centre-ville. Les surfaces de stationnement 
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doivent également être pensées en revêtement perméable de manière à 

 

  

3. Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, 

covoiturage) 

De nombreuses idées sont ressorties de manière à encourager de nouvelles 

pratiques, à savoir : agir sur le stationnement tous modes (box pour les vélos 

à proximité des arrêts de bus), augmenter la fréquence des trains entre 

Grenoble et Crolles (idée du tram-train), ou encore promouvoir la 

communication sur les parkings relais, de covoiturage etc. 

4. Les modes actifs (vélo et marche) 

Des alertes ont été remontées, majoritairement sur des intersections 

accidentogènes (manque de visibilité), mais aussi des revêtements 

dégradés, un éclairage insuffisant, ou encore le manque de continuité de 

certains axes. De manière à pallier ces problématiques, les participants ont 

pu exprimer un nombre conséquent de solutions de manière à améliorer le 

maillage modes doux de la commune et encourager les pratiques de 

déplacement plus vertueuses. 
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2. L’atelier « nature en ville » 

Les objectifs de cette réunion étaient multiples, à savoir :  

▪ Faire exprimer les participants sur leur ressenti de la nature en ville 

et problématiques associées ; 

▪ Identifier sur carte les secteurs de problème, les idées et les 

questionnements, permettant de structurer les échanges ; 

▪ Informer sur les outils règlementaires existants sur la nature en ville.  

A noter que les propositions des participants sur la plateforme 

« jeparticipe.crolles.fr », 

 

 

 

 

   
 



 

 

17 

L aient sur la volonté de renforcer les espaces 

verts du territoire, notamment dans les secteurs les plus minéraux (quartiers 

.  

D , 

 ou aux sources) et également les plans 

Berlin a également été mentionné comme enjeu fort. En effet, un espace de 

baignade est souhaité sur la commune.  

Il est également souhaité de renforcer les espaces verts pour les enfants : 

comme des city stades avec espaces de nature associés par exemple, 

, quel que soit leur densité.  

Renforcer le couvert arboré, notamment au niveau de la zone industrielle et 

de la RD10, a également été mis en avant. Cependant, plusieurs enjeux 

pouvant entrer en confrontation avec la plantation de ces arbres ont été 

évoqués : comme la visibilité pour les commerces de la zone industrielle 

(enjeux économiques), et la visibilité au niveau de la RD10 (sécurité routière). 

La présence de réseaux peut également bloquer la faisabilité de la 

s. Il a été suggéré pour la zone industrielle de 

désimperméabiliser et de revégétaliser les espaces de stationnement.   

ont également été affirmées 

comme des filières à développer au sein de la commune, afin de réconcilier 

espaces urbains et espaces agricoles. 
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3. L’atelier « habitat » 

18h30 et a rassemblé environ 50 personnes. Cet atelier vient clôturer la 3ème 

dans le cadre de la révision du PLU.  

A noter que les propositions des participants sur la plateforme 

« jeparticipe.crolles.fr », 

 

Cet atelier a eu pour objectif de : 

▪ Faire un bilan des participations citoyennes ayant été recueillies sur 

la plateforme numérique à ce sujet ; 

▪ 

pouvant encadrer 

 ; 

▪ Engager une réflexion collective sur la philosophie des différents 

quartiers / secteurs qui composent la commune ; 

▪ Echanger sur les 3 OAP en zone urbaine prévues dans le cadre de 

la révision. 

 

  

Au cours de la réunion, un retour sur la concertation numérique a été 

effectué et des échanges autour des idées émises sur des 

lieux stratégiques (ou non) où il serait possible de construire, mais aussi ceux 

à préserver ou encore où accueillir différentes fonctions urbaines. 

la philosophie des différentes zones de la commune : Que faudrait-il 

autoriser / interdire dans ces zones ? Par quels moyens ? Quelle typologie 

de logement favoriser pour chaque secteur ? Quelle est la place des 

espaces verts ? etc.).  

A ce stade de la démarche, la réflexion a porté uniquement sur des secteurs 

représentés grossièrement, et non sur un zonage précis. 

-ville et celle 

au niveau de la rue des Sources. Ainsi, des préconisations ont été apportées 

social

un contexte de tension du marché.  
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4. Des réponses aux enjeux des ateliers 

au sein de la traduction réglementaire 

du PLU révisé 

Les discussions eues lors des différents ateliers ont alimenté la réflexion des 

du projet. Le lien entre les ateliers et les pièces règlementaires du PLU a été 

présenté lors de la dernière réunion publique (voir ci-avant). 
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5. Un atelier supplémentaire tenu avec 

les agriculteurs 

agriculteurs, aux activités différenciées sur la commune. 

diagnostic, afin de les compléter avec des données qualitatives ou encore 

relever les projets des agriculteurs : diversification (notamment vers les 

, éventuels 

besoins des exploitations existantes

confrontés :  

 

  



 

 

23 

III. La concertation numérique 

En parallèle de ces réunions, la plateforme numérique de concertation de 

la commune jeparticipe.crolles.fr a permis à la population de suivre 

 

Les documents du PLU ainsi que les supports de présentation y sont postés, 

en libre accès. 
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La plateforme communique 

rencontres.  

 

Les documents constitutifs du PLU y sont consultables : 

 

Les différentes rubriques relatives à  : 
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Exemple de commentaires postés sur la plateforme numérique :  

 

 

De plus, la commune met en ligne les réunions publiques passées sur sa 

page YouTube de manière à permettre le suivi de la procédure par le plus 

grand nombre.  

 

 

Ainsi, conformément à ce qui était prévu au sein de la délibération de 

prescription de la révision du PLU, la plateforme numérique permet :  

▪ 

réunions et ateliers ; 

▪ De consulter les pièces du PLU au fur et à mesure de leur 

publication ; 

▪ 

aux ateliers, mais aussi suite aux réunions (rubriques « poursuivez le 

débat »). 
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Chapitre 3 :  Des publications qui ont accompagné la 
révision

 

I. La publication de notes de synthèse 

Trois notes de synthèse ont été rédigées, à chaque phase de la révision afin 

ont été mises en ligne sur la plateforme, en lien avec les différentes étapes 

de la démarche. 
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II. Les panneaux de concertation 

Dans le cadre de la démarche de concertation, des panneaux ont été 

réalisés dans un objectif de pédagogie et de communication sur la 

démarche de révision du PLU.  

1. La démarche et les enjeux du 

diagnostic 

démarche (panneau 1) ainsi que les éléments saillants du diagnostic du 

territoire avec les chiffres clés au sujet de plusieurs thématiques (panneaux 

2 et 3).   
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2. Le projet politique 

Les 4 panneaux supplémentaires ont eu 

orientations du PADD 

synthèse de chaque axe, de cartes de diagnostic, et de photos.  
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3. La traduction réglementaire 

Les 3 derniers panneaux 

traduction règlementaire et les différents outils mobilisés pour pur mettre 

la philosophie générale des zones du nouveau PLU, le second à aborder la 

traduction règlementaire (par le biais du règlement écrit, le règlement 

graphique et les OAP), déclinée selon les 3 grandes thématiques abordées 

en atelier « les mobilités », « la nature en ville » et «  ». Enfin, le 

 Quartier des Sources », les nouvelles 

spécificités du règlement écrit et enfin, le calendrier de la suite (et fin) de la 

procédure de révision du PLU.   
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IV. Un relai par la presse locale et les 

réseaux sociaux 

1. Dans le journal municipal 

Magazine de Crolles  Septembre 2021  

 

Magazine de Crolles - Février 2022 -  

 

Magazine de Crolles  Avril 2022 

 

Magazine de Crolles  Octobre 2022 
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Magazine de Crolles  Novembre 2022 

 

Magazine de Crolles  Janvier 2023 

 

Magazine de Crolles  Février 2023 

 

Magazine de Crolles  Mars 2023 
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2. Sur la page facebook de la ville : 
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3. Sur le site internet de la ville :  
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4. Dans la presse locale, Dauphiné 

Libéré : 
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En conclusion 
 

Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-4 et L.103-6 du Code de 

l'urbanisme, la concertation a été menée pendant toute la durée 

 

Les divers 

régulièrement les habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la 

transparence de la démarche, suivant les modalités de concertation fixées 

au sein de la délibération de prescription.  

concertation a permis de recueillir de nombreux avis et remarques, sur une 

pluralité de thématiques.  

Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet 

patrimoniales du territoire et permettant un encadrement de son attractivité 

et des conséquences induites en matière de déplacements et de 

 

Ainsi, le projet de PLU a été finalisé en tenant compte de la parole des 

habitants, et les modalités de concertation ont été respectées. 


